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L'AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE, 
LE       
A DIJON (Côte d’Or), 1 Place de l’Europe – Simone Veil, en l’Office 

Notarial ci-après nommé, 
Maître Clémence BAILLY, Notaire Associé de la SELAS « LEGATIS 

DIJON GENLIS », titulaire d’un Office Notarial à DIJON (Côte d’Or), 1 Place de 
l’Europe - Simone Veil avec bureau permanent à GENLIS (Côte d’Or), 25 Avenue 
de Sprendlingen, identifié sous le numéro CRPCEN 21012, 

 
A RECU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

- VENDEUR -  

La Société dénommée SCI E.M.A, Société civile immobilière au capital de 
15.000,00 €, dont le siège est à GENLIS (21110), 12 rue des Métiers, identifiée au 
SIREN sous le numéro 453410128 et immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de DIJON.             

 

 - ACQUEREUR -  
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La COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PLAINE DIJONNAISE, 
Etablissement public local à caractère industriel et commercial, personne morale de 
droit public située dans le département Côte d'Or, dont l'adresse est à GENLIS 
(21110), 12 rue Ampère, identifiée au SIREN sous le numéro 200000925. 

 

QUOTITÉS VENDUES 

La société dénommée SCI E.M.A vend la pleine propriété. 
 

QUOTITÉS ACQUISES 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PLAINE DIJONNAISE acquiert 
la pleine propriété. 

 

PRÉSENCE - REPRÉSENTATION 

- La Société dénommée SCI E.M.A est représentée à l’acte par Monsieur 
Etienne JUSSEY et Madame Agnès JUSSEY agissant en qualité d'uniques associés 
de ladite société ayant tous pouvoirs à l'effet des présentes en vertu des statuts de la 
société.      . 

 
- La COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA PLAINE DIJONNAISE est 

représentée à l’acte par Monsieur Patrice ESPINOSA, agissant en qualité de 
Président, spécialement habilité à l'effet des présentes en vertu d'une délibération du 
Conseil communautaire en date du ++++ exécutoire au ++++++, ci-annexée.       

 

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE 

Le VENDEUR déclare avoir la pleine capacité pour contracter aux présentes, 
n’étant soumis ni susceptible d’être soumis à aucune mesure pouvant porter atteinte à 
celle-ci. 

En outre, il déclare que les mentions le concernant relatées ci-dessus sont 
exactes et complètes. 

De son côté, le représentant de l’ACQUEREUR déclare avoir pleine capacité 
pour contracter selon les termes et conditions des présentes ainsi qu’il en a justifié au 
notaire soussigné par la production des pièces sus-indiquées, et atteste de 
l’inscription de la dépense engagée au budget de la commune. 

 

DOCUMENTS RELATIFS À LA CAPACITÉ ET À LA QUALITÉ DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations du 
VENDEUR sur sa capacité : 

Concernant la société SCI E.M.A  

• Extrait K bis. 

• Certificat de non faillite. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement à la signature des 
présentes. 

 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Le représentant de la communauté de communes est spécialement autorisé à 
réaliser la présente opération aux termes d’une délibération motivée de son conseil 
communautaire en date du       télétransmise à la Préfecture le      , dont une 
ampliation est annexée. 

 
Il déclare : 

Commenté [FS1]: A compléter le moment venu 

Commenté [FS2]: A compléter le moment venu 
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• que la délibération a été publiée dans la huitaine sous forme d’affichage 
d’extraits du compte-rendu de la séance ainsi que sur le site internet de la 
commune, tel que l’article L 2121-25 du Code général des collectivités 
territoriales le prévoit, 

• que le délai de deux mois prévu par l’article L 2131-6 du Code général des 
collectivités territoriales s’est écoulé sans qu'il y ait eu notification d’un recours 
devant le tribunal administratif pour acte contraire à la légalité. 
 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

• Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. En 

cas de pluralité de vendeurs, ils contracteront les obligations mises à leur 
charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

• Le mot "ACQUÉREUR" désigne la communauté de communes. 

• Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUÉREUR. 

• Les mots "BIEN" ou "BIENS" ou "IMMEUBLE" désigneront indifféremment les 
biens de nature immobilière objet des présentes. 

• Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il en 
existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les biens de 
nature immobilière et transmis avec ceux-ci.  

• Le mot "annexe" désigne tout document annexé. Les annexes forment un tout 
indissociable avec l'acte. Il est précisé que les pièces mentionnées comme 
étant annexées sont des copies numérisées. 

 

NATURE ET QUOTITÉ DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend pour sa totalité en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui 
accepte, le BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DÉSIGNATION 

A GENLIS (CÔTE-D'OR) 21110 3 rue Marie Curie, 
Un bâtiment à usage professionnel et de bureaux d'une superficie d'environ 

200 m²  
Figurant ainsi au cadastre :  
 

Section N° Lieudit Surface 

AI 49 3 RUE MARIE CURIE 00 ha 20 a 44 ca 

 
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni 

réserve. 
 
Un extrait de plan cadastral est annexé. 
 
Un extrait de plan Géoportail avec vue aérienne est annexé. 
 

Lotissement 

Le BIEN forme le lot numéro onze (11) du lotissement à caractère artisanal et 
industriel dénommé "LE LAYER". 
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Le lotissement a été autorisé par un arrêté délivré par Monsieur le Maire de 
GENLIS en date du 27 juillet 1991, et arrêté modificatif en date du 23 octobre 1991. 

 
Une ampliation desdits arrêtés et les pièces y annexées ont été déposées au 

rang des minutes de Maître Pascal MASSIP notaire à DIJON, le 30 octobre 1991, 
publié au service de la publicité foncière de DIJON 1, le 13 décembre 1991, volume 
1991P, numéro 11496. Lequel dépôt de pièces a fait l’objet : 

- d’une attestation rectificative en date du 19 février 1992, dont une 
expédition a été publiée audit bureau des hypothèques le même jour, volume 92P, 
numéro 1782. 

- d’un acte complémentaire en date du 10 février 1992, dont une 
expédition a été publiée au 1er bureau des hypothèques de DIJON, le 19 février 1992, 
volume 92P, numéro 1783. 

Observation étant ici faite qu’une partie des parcelles comprises dans le 
lotissement « DU LAYER » était originairement comprises dans le lotissement 
industriel et artisanal dénommé « LA VAISE », autorisé par arrêté préfectoral en date 
du 11 janvier 1988, dont les pièces ont fait l’objet d’un dépôt au rang des minutes de 
Maître Pascal MASSIP, alors notaire à GENLIS, le 27 juillet 1988, dont une expédition 
a été publiée au 1er bureau des hypothèques de DIJON, le 13 octobre 1988, volume 
6600, numéro 10.  

La réduction du périmètre dudit lotissement de « LA VAISE », par l’intégration 
des parcelles retirée au lotissement « DU LAYER » a été autorisé aux termes d’un 
arrêté de Monsieur le Maire de GENLIS, en date du 19 février 1992, constatée dans 
un acte de dépôt de pièce modificatif, en date du 19 février 1992, dont une expédition 
a été publiée au 1er bureau des hypothèques de DIJON, le même jour, volume 92P, 
numéro 1781. 

ACCÈS AU BIEN 

Le VENDEUR déclare que l’accès au BIEN vendu s’effectue directement 
depuis la rue Marie Curie. 

L’ACQUEREUR atteste avoir pu vérifier les modalités d’accès. 
 

ABSENCE DE MEUBLES ET OBJETS MOBILIERS 

Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 
mobiliers. 

 

EFFET RELATIF  

- Le terrain : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Pascal MASSIP notaire à DIJON le 

13 octobre 2004, publié au service de la publicité foncière de DIJON 1 le 10 décembre 
2004, volume 2004P, numéro 12980. 

 
- Et les constructions pour les avoir faites édifier depuis 
 

CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à la 

charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
 

PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en a la jouissance à compter du même jour par la prise de possession 

réelle, les parties déclarant que le BIEN est entièrement libre de location ou 
occupation et encombrements quelconques. 
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P R I X  

La vente est conclue moyennant le prix de DEUX CENT TRENTE MILLE 
EUROS (230 000,00 EUR), 

 
Le paiement de ce prix aura lieu de la manière indiquée ci-après. 
 

PAIEMENT DU PRIX - MODALITES 

Le paiement doit intervenir, conformément aux dispositions de l'annexe I de 
l’article D 1617-19, premier alinéa, du Code général des collectivités territoriales 
portant établissement des pièces justificatives des paiements des communes, 
départements, régions et établissements publics locaux.  

Toutefois, le VENDEUR, conformément aux dispositions de l’article L 2241-3 
du Code général des collectivités territoriales, requiert l’ACQUEREUR de faire 
effectuer le paiement du prix entre les mains du notaire soussigné, qui accepte, à 
charge par celui-ci, s’il y a lieu, de procéder sous sa responsabilité à la purge de tous 
privilèges, hypothèques ou saisies pouvant grever l’immeuble.  

Le comptable public étant déchargé de toute responsabilité par ce mode de 
paiement, l’ACQUEREUR s’oblige à faire émettre le mandat administratif nécessaire 
pour que celui-ci ait lieu entre les mains du notaire soussigné dans les plus brefs 
délais. 

A cet effet, le notaire remettra à Monsieur Patrice ESPINOSA, es qualités, qui 
devra en faire communication au comptable public, avec copie de la délibération 
autorisant la vente : 

• une copie simple des présentes avec les annexes sans mention d’inscription 
au fichier immobilier,  

• le décompte des sommes dues par l’ACQUEREUR,  

• un certificat par lequel il atteste, sous sa responsabilité, qu'il n'existe pas, à sa 
connaissance, de vente ou de promesse de vente antérieure. 

Le règlement ainsi effectué libérera entièrement l’ACQUEREUR. 
En raison de ce que la remise des fonds sera ainsi effectuée au notaire 

soussigné, la présentation au comptable public d’un état des inscriptions 
hypothécaires délivré sur formalités ne sera pas nécessaire. 

 

ABSENCE DE CONVENTION DE SÉQUESTRE 

Les parties conviennent, directement entre elles et après avoir reçu toutes les 
informations en la matière de la part du rédacteur des présentes, de ne séquestrer 
aucune somme à la sûreté des engagements pris dans l’acte.  

 

FORMALITÉ FUSIONNÉE 

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée, dans le mois de sa date, au 
service de la publicité foncière de DIJON 1. 

 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPÔT SUR LA PLUS-VALUE  

L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Pascal MASSIP, notaire à DIJON le 

13 octobre 2004. 
Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de DIJON 1, le 10 

décembre 2004  volume 2004P, numéro 12980. 
 



6 

Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 
VG du Code général des impôts 

Le terrain a été acquis par l'origine ci-dessus. La construction a été effectuée 
ensuite. 

La plus-value imposable est déterminée en distinguant la fraction de la plus-
value afférente au terrain de celle afférente à la construction. La fraction de la plus-
value correspondant au terrain est déterminée à partir de son prix ou sa valeur vénale, 
et le délai de détention se calcule à partir de son acquisition (à titre onéreux ou 
gratuit). 

Les constructions ont commencé le      . 
Le prix d’acquisition de la construction est égal au coût des travaux de 

construction. La durée de détention est calculée à partir de la date du début 
d’exécution de ces travaux. 

 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare que la société a 
effectivement son siège à l’adresse susvisée, qu’il s’engage à signaler tout 
changement d’adresse, et que : 

- Monsieur Etienne JUSSEY, demeure à GENLIS (21110), 12 rue des Métiers 
et dépend du centre des finances publiques de DIJON (21000), 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE. 

 
- Madame Agnès JUSSEY, demeure à GENLIS (21110), 12 rue des Métiers 

et dépend du centre des finances publiques de DIJON (21000), 25 RUE DE LA 
BOUDRONNEE. 

 

DISPENSE D'AVIS DE L'AUTORITÉ COMPÉTENTE DE L'ÉTAT 

Les présentes n’ont pas à être précédées de l’avis de l’autorité compétente 
prévu par l’article L 1211-1 du Code général de la propriété des personnes publiques 
comme étant d’un montant inférieur au seuil fixé par l’autorité compétente de l’Etat 
dans la mesure où la vente ne s’inscrit pas dans une opération d’ensemble d’un 
montant égal ou supérieur à ce seuil. 

Le seuil actuel est de 180.000 euros, tel que fixé par l'arrêté du 5 décembre 
2016 au visa de l'article L 1311-10 du Code général des collectivités territoriales. 

Etant précisé que le VENDEUR a sollicité l’avis de l’autorité compétente de 
l’Etat, laquelle n’a toutefois pas répondu favorablement à sa demande précisant que 
la demande ne répond pas aux modalités de consultation du Domaine. 

IMPÔT SUR LA MUTATION  

La vente est exonérée de taxe de publicité foncière en vertu des dispositions 
de l’article 1042 du Code général des impôts. 

DROITS 

 

    Mt à payer 
 

Taxe 
départementale 
0,00 

 
x 

 
0,00 % 

 
= 

 
0,00 

     
Frais d'assiette 
0,00 

 
x 

 
0,00 % 

 
= 

 
0,00 

    
TOTAL 

 
0,00 

      
 

CONTRIBUTION DE SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1042
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Les dispositions du présent acte à publier au fichier immobilier sont exonérées 
de la contribution de sécurité immobilière en application des dispositions du II de 
l’article 879 du Code général des impôts. 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE 
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PARTIE DEVELOPPÉE 

 

CONDITIONS ET DÉCLARATIONS GÉNÉRALES 

GARANTIE CONTRE LE RISQUE D’ÉVICTION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 

• qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 

au droit de propriété, 

• qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

• que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

• qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

• subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions relatifs au BIEN. 

 

GARANTIE DE JOUISSANCE 

Le VENDEUR déclare : 

• que le BIEN était antérieurement loué par bail commercial à la société 
dénommée "ASSISTANCE - PLOMBERIE - CHAUFFAGE - 
RAFFRAICHISSEMENT", 

• que le locataire l'a libéré le 31 décembre 2023 de lui même sans qu'un congé 
lui ait été adressé, 

• qu'il n'a donc délivré aucun congé motivé par la vente du BIEN ouvrant droit à 
l'exercice d'un droit de préemption. 

 

GARANTIE HYPOTHÉCAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter à 
ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 

 
Un état hypothécaire obtenu à la date du 14 mars 2024, dernier arrêté 

d’enregistrement, ne révèle aucune inscription ni prénotation. 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date de 

ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

SERVITUDES 

L’ACQUEREUR profite ou supporte les servitudes ou les droits de jouissance 
spéciale, s’il en existe. 

 
Le VENDEUR déclare : 

• ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude ou de droit de jouissance 
spéciale qui ne seraient pas relatés aux présentes, 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=1626
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• qu'à sa connaissance, il n'existe pas d'autres servitudes ou droits de 
jouissance spéciale que celles ou ceux résultant, le cas échéant, de l’acte, de 
la situation naturelle et environnementale des lieux et de l'urbanisme. 

 

ETAT DU BIEN 

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

• des vices apparents, 

• des vices cachés. 

 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 

ne s’applique pas :  

• si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, sauf si l’ACQUEREUR a également cette qualité, 

• ou s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans le délai légal, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

Toutefois, le VENDEUR est avisé que, s’agissant des travaux qu’il a pu 
exécuter par lui-même, la jurisprudence tend à écarter toute efficacité de la clause 
d’exonération de garantie des vices cachés. 

 

CONTENANCE 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain ni de 
superficie des constructions. 

 

IMPÔTS ET TAXES 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 
locaux. 

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier. 

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata temporis en 
fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette 
année. 

 
L’ACQUEREUR règlera au VENDEUR, en même temps et dans les mêmes 

conditions que le prix et les frais des présentes ainsi qu’il a été dit ci-dessus, 
directement et par la comptabilité de l’Office notarial, les proratas de taxes foncières 
et, le cas échéant, de taxes d’enlèvement des ordures ménagères, déterminé par 
convention entre les parties sur le montant de la dernière imposition. 

Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle des taxes 
foncières pour l’année en cours. 

 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 
fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions. 

 

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURE 
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L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle, dès son entrée en jouissance, de 
la continuation ou de la résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture 
souscrits par le VENDEUR.  

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 
relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.  

Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées à 
ses contrats de distribution et de fourniture. 

 

ASSURANCE 

L’ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 
souscription, ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le BIEN 
et confère à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de résilier les contrats 
lorsqu’il avertira son assureur de la réalisation des présentes. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Certificat d’urbanisme d’information 
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré 

sous le numéro CU 021 292 24 D0020, le 18 mars 2024. 
Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance des parties, ce qu’elles reconnaissent, est le suivant : 

• Les dispositions d'urbanisme applicables.  

• Les servitudes d'utilité publique.  

• Le droit de préemption. 

• Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain.  

• Les avis ou accords nécessaires. 

• Les observations.  

 
Les parties : 

• S’obligent à faire leur affaire personnelle de l’exécution des charges et 
prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété qui sont mentionnées en ce document au 
caractère purement informatif et dont elles déclarent avoir pris connaissance.  

• Reconnaissent que le notaire soussigné leur a fourni tous éclaircissements 
complémentaires sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et 
prescriptions. 

• Déclarent qu’elles n’ont jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme 
pré-opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant 
l’obtention préalable d’un permis de construire une condition des présentes. 

 

ARCHÉOLOGIE PRÉVENTIVE 

L'ACQUEREUR est informé : 
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• d’une part que le Préfet peut demander l’établissement d’un diagnostic sur 
l’archéologie préventive imposant la conservation de tout ou partie du site ; 

• d’autre part sur les conséquences qui peuvent résulter de ce diagnostic tant 
sur les pièces d’urbanisme que sur les délais fixés quant à la réalisation de 
l’opération d’aménagement. 

 

VESTIGES IMMOBILIERS ARCHÉOLOGIQUES 

L’article 552 du Code civil dispose que : 
"La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous. Le 

propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et constructions qu'il juge à 
propos, sauf les exceptions établies au titre Des servitudes ou services fonciers. Il 
peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer 
de ces fouilles tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les modifications 
résultant des lois et règlements relatifs aux mines, et des lois et règlements de police." 

 
Toutefois, l’article L 541-1 du Code du patrimoine dispose que : 
"Les dispositions de l'article 552 du code civil relatives aux droits du 

propriétaire du sol ne sont pas applicables aux biens archéologiques immobiliers mis 
au jour à la suite d'opérations archéologiques ou de découvertes fortuites réalisées 
sur des terrains dont la propriété a été acquise après la publication de la loi n° 2001-
44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive. Ces biens archéologiques 
immobiliers appartiennent à l'Etat dès leur mise au jour à la suite d'opérations 
archéologiques ou en cas de découverte fortuite. 

L'Etat verse au propriétaire du fonds où est situé le bien une indemnité 
destinée à compenser le dommage qui peut lui être occasionné pour accéder audit 
bien. A défaut d'accord amiable sur le montant de l'indemnité, celle-ci est fixée par le 
juge judiciaire." 

 
 Il y a lieu de distinguer entre : 

• Le vestige archéologique immobilier enfoui ou dissimulé, et donc ignoré du 
propriétaire du sol, la propriété de ce vestige ne peut être acquise par 
prescription ni encore moins par titre. Ce vestige appartient à l’Etat quel qu’en 
soit le découvreur ou "inventeur". Un dédommagement est prévu pour les 
propriétaires des terrains traversés à l’effet d’accéder à ce vestige. Si la 
découverte du vestige est effectuée par le propriétaire du sol, ce dernier 
pourra toucher une indemnité en cas d’exploitation commerciale, indemnité 
soit forfaitaire soit liée aux résultats de l’exploitation. Le tout, bien entendu, si 
le vestige en question présente un intérêt scientifique ou historique. La 
commune sur le territoire de laquelle le vestige a été découvert dispose d'un 
délai de six mois pour délibérer sur l'incorporation du vestige dans son 
domaine public ou pour renoncer à ses droits sur le vestige. A défaut de 
délibération dans ce délai, elle est réputée avoir renoncé à exercer ses droits 
sur le vestige. Lorsque le vestige n’est pas incorporé au domaine public, il 
peut être cédé à l’amiable par l’Etat, et si dans les six mois du renoncement 
de la commune il n’est ni incorporé au domaine public ni cédé à l’amiable, 
l’Etat est censé avoir renoncé à sa propriété, le propriétaire du fonds peut 
alors demander au Préfet de constater cette renonciation par un acte qui doit 
être publié au service de la publicité foncière, le tout aux termes des 
dispositions de l’article R 541-1 du Code du patrimoine. 

• Le vestige archéologique non enfoui ou non dissimulé mentionné dans les 
actes fait titre de propriété du propriétaire du sol, à défaut de mention dans les 
actes sa propriété pourra être revendiquée par le propriétaire du sol en 
invoquant la prescription acquisitive. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES AU LOTISSEMENT 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CCIVILL0.rcv&art=552
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LOTISSEMENT 

L'immeuble constitue l'un des lots du lotissement dénommé "LE LAYER". 
Ce lotissement a été autorisé par arrêté ci-dessus relaté. 
 
Il n'existe pas de cahier des charges attaché au lotissement. 
 

ASSOCIATION SYNDICALE 

Le VENDEUR déclare qu’il n’existe pas actuellement d’association syndicale 
des colotis. 

 

NON-MAINTIEN DES RÈGLES D’URBANISME PROPRES AU LOTISSEMENT 

Lorsqu’un plan local d’urbanisme ou un document en tenant lieu a été 
approuvé, les règles d’urbanisme contenues dans les documents du lotissement 
cessent de s’appliquer au terme de dix années à compter de la délivrance de 
l’autorisation de lotir conformément aux dispositions du premier alinéa de l’article L 
442-9 du Code de l’urbanisme. 

Actuellement, le lotissement se trouve dans une zone concernée par un plan 
local d'urbanisme approuvé le 2 juin 2009. 

Les dispositions de l'article L 442-9 sont ci-dessous littéralement rapportées : 
"Les règles d'urbanisme contenues dans les documents du lotissement, 

notamment le règlement, le cahier des charges s'il a été approuvé ou les clauses de 
nature réglementaire du cahier des charges s'il n'a pas été approuvé, deviennent 
caduques au terme de dix années à compter de la délivrance de l'autorisation de lotir 
si, à cette date, le lotissement est couvert par un plan local d'urbanisme ou un 
document d'urbanisme en tenant lieu. 

De même, lorsqu'une majorité de colotis a demandé le maintien de ces règles, 
elles cessent de s'appliquer immédiatement si le lotissement est couvert par un plan 
local d'urbanisme ou un document d'urbanisme en tenant lieu, dès l'entrée en vigueur 
de la loi n° 2014-366 du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et un urbanisme 
rénové. 

Les dispositions du présent article ne remettent pas en cause les droits et 
obligations régissant les rapports entre colotis définis dans le cahier des charges du 
lotissement, ni le mode de gestion des parties communes. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux terrains lotis 
en vue de la création de jardins mentionnés à l'article L. 115-6." 

Cette règle de caducité ne s’applique qu’à l’égard des dispositions 
règlementaires urbanistiques édictées par l’administration. En conséquence, tous les 
droits et obligations non urbanistiques pouvant être contenus dans le cahier des 
charges, s'il en existe un, subsistent à l’égard des colotis. 

 
CAHIER DES CHARGES DE CESSIONS DE TERRAINS 

Suivant délibération du 2 juin 2009 la Commune de GENLIS a institué sur son 
territoire un cahier des charges général s'appliquant à l'ensemble des lotissements 
industriels et artisanaux de la Commune. 

Lequel cahier des charges a par suite fait l’objet d’une modification décidée 
par délibération du Conseil municipal en date du 31 mars 2011. 

Une copie de ce document a été remise dès avant ce jour à l’ACQUEREUR, 
ce qu’il reconnaît et demeure annexée aux présentes. 

 
PACTE DE PREFERENCE 

Il résulte notamment du cahier des charges ci-dessus visé l'institution d'un 
pacte de préférence au profit du vendeur ci-après repris, qui sera publié au bureau 
des hypothèques en même temps que les présentes: 

" CESSION ULTERIEURE DES TERRAINS 

Il est interdît de céder, en pleine propriété ou en jouissance, tout ou partie du 

terrain sans en référer au vendeur, la Commune de Genlis qui bénéficie d'un droit de 

préférence en cas d'aliénation à titre onéreux. 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CURBAN&art=L442-9
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?commun=CURBAN&art=L442-9
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Ce pacte de préférence est une disposition nécessaire à la conclusion d'un 
acte de vente entre la Commune Genlis et tout nouvel acquéreur. 

Afin d'éviter toute intention spéculative, ou tout détournement de la vocation 

d'origine de la zone, il est convenu que si une vente amiable doit intervenir, la 

Commune de Genlis aura un doit de préférence lui permettant de se rendre 

acquéreur au même prix au mètre carré que celui qui a déterminé le prix de vente de 

l'acte d'origine (hors frais d'acte et annexes initiaux). 
L'intention de vente doit être notifiée à la Commune de Genlis par exploit 

d'huissier, qui devra préciser formellement qu'il est adressé en exécution des 
stipulations de la présente convention, faute de quoi le délai ci-après ne s'ouvrira 
pas. 

Le bénéficiaire du droit de préférence (la Commune de Genlis) disposera 
alors d'un délai de 60 jours à compter de la notification de l'exploit d'huissier pour 
émettre sa position au sujet de ce droit de préférence, et faire connaître, également 
par voie d'huissier, au cédant son acceptation, ou par simple lettre, sa renonciation. 
Le silence durant le délai fixé ci-dessus équivaut à une renonciation. 

Si une adjudication intervient, la Commune de Genlis aura un droit de 

préférence pour se porter adjudicataire aux mêmes conditions, charges, modalités et 

prix que le dernier enchérisseur. La Commune de Genlis ne pourra exercer son droit 

qu'aussitôt après l'extinction du dernier feu et avant la clôture du procès verbal. Son 

silence équivaudra à une renonciation à son droit de préférence. 

Pour lui permettre d'exercer son droit de préférence, la Commune de Genlis 

devra être Informée de l'adjudication par exploit d'huissier au moins soixante jours 

avant la date fixée pour celle-ci. A cet exploit, qui devra réitérer les modalités de 

l'exercice du droit de préférence, devra être jointe la copie du cahier des charges. 

Le droit de préférence ainsi conféré ne pourra en aucun cas être cédé à un 
tiers, mais restera librement transmissible aux ayants droit à titre gratuit du 
bénéficiaire. 

En cas de prédécès de l'acquéreur, la présente obligation sera transmise à 
ses ayants droit. 

Le pacte de préférence a une validité de 15 ans à compter de la signature de 
l'acte notarié." 

 
Par suite, il n’y a pas lieu de notifier la présente vente à la commune de 

GENLIS. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PRÉEMPTION 

DROIT DE PRÉEMPTION URBAIN 

L'immeuble est situé dans le champ d'application territorial du droit de 
préemption urbain, la déclaration d'intention d'aliéner prescrite par l’article L 213-2 du 
Code de l'urbanisme a été notifiée à la mairie de la commune du lieu de situation de 
l’immeuble le 12 avril 2024. 

Par mention en date du 20 avril 2024 portée en marge d'un exemplaire de la 
déclaration d'intention d'aliéner souscrite, le bénéficiaire du droit de préemption a fait 
connaître sa décision de ne pas l’exercer.  

L'exemplaire de la déclaration d'intention d'aliéner est annexé. 
 

DISPOSITIONS RELATIVES À LA CONSTRUCTION 

PERMIS DE CONSTRUIRE 

Un permis de construire a été délivré le 22 mars 2005 par Monsieur le Maire 
de GENLIS sous le numéro PC2129205C0002. 

      
Une copie de ce permis est annexée. 
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Aux termes des dispositions de l’article R 600-3 du Code de l’urbanisme, 
aucune action en vue de l’annulation d’un permis de construire (obtenu après le 1er 
octobre 2018) n’est recevable à l’expiration d’un délai de six mois à compter de 
l’achèvement de la construction.  

 

ABSENCE DE CERTIFICATION DE LA CONFORMITÉ 

La construction de l'immeuble n’a pas fait l’objet de la délivrance ni d'un 
certificat de conformité ni d’une attestation de la Mairie certifiant que la conformité des 
travaux avec le permis n’a pas été contestée, ainsi que le propriétaire le déclare, 
précisant toutefois que son achèvement a eu lieu en 2007 et que les éléments de fait 
présentés par le propriétaire pour justifier de cet achèvement sont les suivants : 
     . En outre, le propriétaire déclare : 

• avoir fait édifier l'immeuble en respectant la totalité des prescriptions édictées 
par le permis de construire délivré par Monsieur le Maire de GENLIS le 22 
mars 2005 sous le numéro PC2129205C0002 dont un exemplaire est remis 
ce jour à son cocontractant ; 

• que ce permis n’a fait l’objet ni d'un retrait ni d'un recours ; 

• qu’aucune action en démolition n’a été engagée. 

Les parties sont averties des sanctions ci-après résultant de l’absence de 
certificat de conformité ou de la déclaration d’achèvement et de conformité, dans la 
mesure où les travaux effectués ne sont pas conformes aux prescriptions contenues 
dans le permis de construire : 

• Sanctions pénales : l’infraction pénale se prescrit par un délai de six ans 
après l’achèvement. Une amende comprise entre 1 200 euros et 6000 euros 
par mètre carré de surface construite pourra être exigée. En cas de récidive, 
outre la peine d'amende ainsi définie un emprisonnement de six mois pourra 
être prononcé.  

• Sanction civile fondée sur une action en responsabilité de la part des tiers : le 
délai de prescription est de dix ans après l’achèvement dans la mesure où cet 
achèvement est antérieur au 18 juin 2008, à compter de cette date le délai de 
prescription est de cinq ans à compter de la découverte des faits permettant 
d'exercer l'action, sachant que la durée de cinq ans se cumule avec la durée 
déjà écoulée antérieure au 18 juin 2008 sans pouvoir excéder dix ans. 
Pendant cette durée, les tiers peuvent agir en justice à l’effet de démontrer un 
préjudice personnel lié à la violation d’une règle d’urbanisme, préjudice 
pouvant le cas échéant aller jusqu'à la condamnation à démolir aux frais du 
propriétaire. 

• Sanction civile de la part de la collectivité : aux termes de l’article L 480-14 du 
Code de l'urbanisme la commune ou l'établissement public de coopération 
intercommunale compétent en matière de plan local d'urbanisme peut saisir le 
tribunal judiciaire en vue de faire ordonner la démolition ou la mise en 
conformité d'un ouvrage édifié ou installé sans l'autorisation exigée par le 
présent livre, en méconnaissance de cette autorisation ou, pour les 
aménagements, installations et travaux dispensés de toute formalité au titre 
du présent code, en violation de l’article L. 421-8. L'action civile se prescrit en 
pareil cas par dix ans à compter de l'achèvement des travaux. 

• Sanctions administratives : ces sanctions sont imprescriptibles et revêtent les 
conséquences suivantes : 

Commenté [FS3]: A confirmer par le vendeur  

file://///SR8V-BIBLEFR/Partage3/APPLI/bible/i-Not/BaseDoc/MODECOM/affichCodeArticle.do;jsessionid=34B6420F324C6D277EEE38031AED4F0B.tpdjo02v_2%3fcidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815705&dateTexte=&categorieLien=cid
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 En cas de demande de permis de construire sur la construction, la 
situation actuelle devra être régularisée, par suite préalablement au 
nouveau permis devra être demandé le certificat de conformité des 
constructions originaires, avec les conséquences inhérentes à un 
éventuel refus de ce certificat qui impliqueraient alors la mise en 
conformité de celles-ci. Toutefois, si la construction est achevée 
depuis plus de dix ans, le refus de permis de construire ou de 
déclaration de travaux ne peut être fondé sur l’irrégularité de la 
construction initiale au regard du droit de l’urbanisme sauf si la 
construction est de nature à exposer ses occupants ou des tiers à un 
danger, ou si elle se trouve située dans un site classé ou un parc 
naturel. 

 Les constructions édifiées en violation des prescriptions contenues 
dans le permis de construire ne peuvent, en principe, être raccordées 
aux réseaux de distribution collective tels que : eau, gaz, électricité, 
téléphone. 

En cas de sinistre de l’immeuble, il sera très difficile de reconstruire de plein 
droit à l’identique, sauf à prouver que l'immeuble a été édifié conformément aux 
prescriptions du permis de construire, en outre, en application des dispositions du 
premier alinéa de l'article L 111-3 du Code de l'urbanisme aux termes desquelles la 
reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans 
est autorisée nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte 
communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels 
prévisibles en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié. 

 

DIAGNOSTICS 

Dossier de diagnostics techniques 
Pour l’information des parties a été dressé ci-après le tableau du dossier de 

diagnostics techniques tel que prévu par les articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la 
construction et de l’habitation, qui regroupe les différents diagnostics techniques 
immobiliers obligatoires en cas de vente selon le type d’immeuble en cause, selon sa 
destination ou sa nature, bâti ou non bâti.  

 

Objet Bien concerné Élément à 
contrôler 

Validité 

Plomb Si immeuble 
d’habitation (permis de 
construire antérieur au 
1er janvier 1949) 

Peintures Illimitée ou un an 
si constat positif 

Amiante Si immeuble (permis de 
construire antérieur au 
1er juillet 1997) 

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, plafonds, 
faux-plafonds, 
conduits, 
canalisations, 
toiture, bardage, 
façade en plaques 
ou ardoises 

Illimitée sauf si 
présence 
d'amiante 
détectée 
nouveau contrôle 
dans les 3 ans 

Termites Si immeuble situé dans 
une zone délimitée par 
le préfet 

Immeuble bâti ou 
non mais 
constructible 

6 mois 

Gaz Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

État des appareils 
fixes et des 
tuyauteries 

3 ans 

Risques Si immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 
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des risques 

Performance 
énergétique 

Si immeuble équipé 
d’une installation de 
chauffage 

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre 

10 ans  
 

Audit 
énergétique 

Si logements 
individuels ou 
immeubles collectifs 
d'habitation 
appartenant à un seul 
et même propriétaire 
relevant des classes F 
ou G du DPE (sauf 
Guadeloupe, 
Martinique, Réunion, 
Guyane, Mayotte) 

Etat des lieux des 
performances 
énergétiques 
initiales du logement 
(déperditions 
thermiques, 
pathologies du 
bâtiment). 

5 ans 

Électricité Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

Installation 
intérieure : de 
l’appareil de 
commande aux 
bornes 
d’alimentation 

3 ans 

Assainissement Si immeuble 
d’habitation non 
raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées 

Contrôle de 
l’installation 
existante  

3 ans 

Mérules Si immeuble bâti dans 
une zone prévue par 
l’article L 131-3 du 
Code de la construction 
et de l’habitation 

Immeuble bâti 6 mois 

ERP Immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques – 
Information relative à la 
pollution des sols 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Bruit Si immeuble 
d’habitation ou 
professionnel et 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article 
L 112-6 du Code de 
l’urbanisme 

Immeuble bâti  La durée du plan 

 
Il est fait observer : 
- que les diagnostics "plomb", "gaz", "audit énergétique" et "électricité" ne sont 

requis que pour les immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation, et l’"audit 
énergétique" hors copropriété ; 

- que le propriétaire des lieux, ou l'occupant s'il ne s'agit pas de la même 
personne, doit permettre au diagnostiqueur d'accéder à tous les endroits nécessaires 
au bon accomplissement de sa mission, à défaut le propriétaire des lieux pourra être 
considéré comme responsable des conséquences dommageables dues au non-
respect de cette obligation ; 

- qu'en l'absence de l'un de ces diagnostics en cours de validité au jour de la 
signature de l'acte authentique de vente, et dans la mesure où ils sont exigés par 
leurs réglementations particulières, le vendeur ne pourra s'exonérer de la garantie des 
vices cachés correspondante, 
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- que les développements qui vont suivre concernant ces diagnostics peuvent 
être un ordre différent afin de distinguer la fiche technique de l'immeuble en tant que 
telle et ce qui concerne la protection de l'environnement. 

- que si, avant la signature de l'acte authentique de vente, de nouvelles 
législations protectrices de l’ACQUÉREUR venaient à entrer en application, le 
VENDEUR s’engage, à ses seuls frais, à fournir à l’ACQUEREUR les diagnostics, 
constats et états nécessaires le jour de cette signature. 

 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Le dossier de diagnostics techniques a été établi par NOTARISQUES et le 
cabinet DIAGAMTER, situé à DOLE (39100), 39 boulevard du Président Wilson. 

 
Ce dossier qui est annexé, comprend les pièces suivantes : 

• Attestation indiquant les références de certification et l’identité de l’organisme 
certificateur. 

• Attestation sur l'honneur d'impartialité. 

 

Le BIEN vendu aux présentes est concerné par les diagnostics 
suivants : 

 

Diagnostics Oui Non Conclusions 
succinctes – 

Présence 
d’anomalies 

Date du 
diagnostic 

Plomb parties privatives 
 

x 
 

 

Plomb parties 
communes 

 x   

Amiante parties 
privatives 

 
x    

Amiante parties 
communes 

 x   

Gaz 
 

x    

Electricité 
 

x 
 

 

Termites  x   

Mérules  x   

Dpe x  B / B 03/04/2024 

Métrage loi carrez  x   

ERP BASIAS BASOL 
ICPE GEORISQUES 
BRUIT 

x  
 

 

 
 
Le vendeur déclare :  
- qu’à sa connaissance le BIEN n’est pas infesté par les termites ; qu'il n'a 

lui-même procédé ni fait procéder par une entreprise à un traitement 
curatif contre les termites ; qu’il n’a reçu du maire aucune injonction de 
rechercher des termites ou de procéder à des travaux préventifs ou 
d’éradication ; 

- qu’à sa connaissance le BIEN n’est pas infesté par des mérules ; ne pas 
avoir constaté l'existence de zones de condensation interne, de 
moisissures ou encore de présence d'effritements ou de déformation dans 
le bois ou l'existence de filaments blancs à l'aspect cotonneux, tous des 
éléments parmi les plus révélateurs de la potentialité de la présence de ce 
champignon. 
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- qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de sinistres ayant donné 
lieu au versement d’une indemnité, notamment  en application de l’article 
L 125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 
L’acquéreur déclare : 
- avoir reçu les diagnostics ci-dessus dès avant ce jour, 
- avoir pris connaissance de leur contenu. 
- être informé de la réglementation en vigueur ; 
- et faire son affaire personnelle de la situation révélée par chaque diagnostic 

sans pouvoir exercer aucun recours contre le vendeur à ce sujet, sauf en ce qui 
concerne la superficie LOI CARREZ pour les biens en copropriété. 

- avoir eu la possibilité de demander au diagnostiqueur qui a effectué lesdits 
diagnostics toutes explications et tous renseignements nécessaires à leur parfaite 
compréhension, et n’avoir pas de question à formuler à ce sujet. 

 

DISPOSITIFS PARTICULIERS 

Information de l'acquéreur sur l’installation d’éléments d'équipement 
 
Alors qu'il était jugé par la Cour de Cassation depuis un arrêt de 2017 que les 

désordres affectant des éléments d'équipement, dissociables ou non, d'origine ou 
installés sur existant, relevaient de la responsabilité décennale lorsqu'ils rendaient 
l'ouvrage dans son ensemble impropre à sa destination et qu’en pareil cas, la 
réparation des dommages consécutifs affectant les existants relevait du régime de 
l'assurance construction obligatoire, 

Ladite Cour de Cassation vient d’opérer un revirement de jurisprudence 
aux termes d’un arrêt en date du 21 mars 2024. 

Ainsi, désormais : « Si les éléments d'équipement installés en remplacement 
ou par adjonction sur un ouvrage existant ne constituent pas en eux-mêmes un 
ouvrage, ils ne relèvent ni de la garantie décennale ni de la garantie biennale de bon 
fonctionnement, quel que soit le degré de gravité des désordres, mais de la 
responsabilité contractuelle de droit commun, non soumise à l'assurance obligatoire 
des constructeurs ». 
 

En l'espèce, le VENDEUR déclare que les éléments d’équipement composant 
le Bien ont été installés depuis moins de dix ans. 

 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 

Le VENDEUR déclare que l’immeuble est raccordé à un réseau 
d’assainissement collectif des eaux usées domestiques conformément aux 
dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé publique.  

 
Aux termes des dispositions des articles L 1331-4 et L 1331-6 de ce Code, les 

parties sont informées que l’entretien et le bon fonctionnement des ouvrages 
permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique 
sont soumis au contrôle de la commune ou de la communauté de communes, qui peut 
procéder, sous astreinte et aux frais du propriétaire, aux travaux indispensables à ces 
effets.  

Ces travaux sont à la charge du propriétaire de l’immeuble. Le service public 
compétent en matière d'assainissement collectif peut astreindre le propriétaire au 
versement d’une participation pour le financement de cet assainissement collectif (L 
1331-7 du Code de la santé publique). Ce paiement a pour but de tenir compte de 
l'économie réalisée par eux en évitant une installation d'évacuation ou d'épuration 
individuelle réglementaire ou la mise aux normes d'une telle installation. 
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Il est ici précisé que tout déversement d’eaux usées autres que domestiques 
dans le réseau collectif nécessite préalablement une autorisation de la mairie ou du 
service compétent. À compter de quatre mois après la date de réception de cette 
demande d’autorisation, l’absence de réponse vaut refus. Toute acceptation de ce 
déversement peut être subordonnée à une participation à la charge de l’auteur du 
déversement (L 1331-10 du Code de la santé publique).  

 
Ce raccordement à l’assainissement collectif a fait l’objet d’un contrôle par 

SUEZ ENVIRONNEMENT en date du 12 avril 2024 dont le rapport est demeuré ci-
annexé. 

Il en résulte que le raccordement est conforme. Le rapport révèle par 
ailleurs qu’ « il y a une présence d’eau claire sur le branchement. Il faudrait 
inspecter le branchement pour voir s’il n’y a pas de casse ou autre problème. A 
ce jour, il n’y a pas de problème d’écoulement ». 

 
L’Acquéreur prend acte des conclusions de ce contrôle, sans recours contre 

le VENDEUR. 
 

Etat des risques 

Un état des risques est annexé. 
L’ACQUEREUR déclare que ledit état lui a été remis préalablement à la 

signature des présentes. 
Celui-ci comportait notamment un extrait du document graphique situant le 

BIEN au regard du zonage réglementaire et l’extrait du règlement le concernant, ainsi 
qu’une information indiquant si des travaux ont été prescrits par ce règlement et s’ils 
ont été réalisés au regard de chacun des plans de prévention des risques visé du 1° 
au 4° de l’article R 123-23 du Code de l’environnement. 

 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 

 

INFORMATION DE L'ACQUÉREUR SUR LES ANOMALIES RÉVÉLÉES PAR LES DIAGNOSTICS 

TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES 

L'ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance, préalablement à la 
signature, des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers 
obligatoires dont les rapports sont annexés. 

L'ACQUEREUR déclare avoir été informé par le notaire soussigné, 
préalablement à la signature des présentes, notamment : 

• des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui 
sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en question, 

• de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 
travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de 
la compagnie d'assurance qui assurera le bien, du contenu et des conclusions 
de ces diagnostics, 

• qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 
d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait 
être fait application de l’article L.113-8 du Code des assurances ci-dessous 
reproduit, cet article prévoyant la nullité du contrat d'assurance en cas de 
sinistre. 

Et qu'en conséquence, l'ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garantie et 
toute indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question. 

 
Reproduction de l’article L113-8 du Code des assurances : 
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"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des 
dispositions de l’article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence 
ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou 
cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour 
l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans 
influence sur le sinistre.  

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au 
paiement de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts.  

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables 
aux assurances sur la vie." 

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNÉES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

• La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 

service (BASIAS). 

• La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL). 

• La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(Géorisques). 

• La base de données des installations classées soumises à autorisation ou à 
enregistrement du ministère de l'Environnement, de l’énergie et de la mer.  

Une copie de ces consultations est annexée. 
 

ORIGINE DE PROPRIÉTÉ 

Le Bien objet des présentes appartient au VENDEUR de la manière suivante, 
savoir : 

-Le terrain par suite de l’acquisition qu’il en a faite de la commune de GENLIS 
située dans le Département de la Côte d'Or, identifiée au SIREN sous le numéro 212 
102 925, aux termes d’un acte reçu par Maître Pascal MASSIP, alors notaire à DIJON 
(21000), les 12 et 13 octobre 2004. 

Cette vente a eu lieu moyennant un prix payé comptant et quittancé à l’acte. 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au Service de la Publicité 

Foncière de DIJON 1, le 10 décembre 2004 volume 2004P numéro 12980.   
 
Antérieurement, ledit Bien appartenait à la Commune de GENLIS au moyen 

de l’acquisition qu’elle en avait faite de la société dénommée SCI DU LAYER, société 
civile immobilière au capital de 30.000 F dont le siège est à GENLIS, 155 rue de la 
Maurienne, immatriculée au RCS de DIJON sous le numéro 392 029 492, suivant acte 
reçu par Maître Pascal MASSIP, Notaire à DIJON, le 6 juin 2001. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant un prix stipulé payable comptant après 
accomplissement des formalités de publicité foncières, et payé depuis, ainsi déclaré. 

Cet acte contient toutes les déclarations d’usage. 
Une copie authentique dudit acte a été publiée au 1er bureau des 

hypothèques de DIJON, le 8 juin 2001, volume 2001P numéro 5044. 
  

Plus antérieurement, ledit bien appartenait à la SCI DU LAYER au moyen de 
l’acquisition faite de la Commune de GENLIS suivant acte reçu par Maître Pascal 
MASSIP, alors Notaire à GENLIS, le 6 septembre 1993. 

Une copie authentique dudit acte a été publiée au 1er Bureau des 
Hypothèques de DIJON, le 22 octobre 1993 volume 93P numéro 9312. 
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NÉGOCIATION DIRECTE ENTRE LES PARTIES 

Les parties déclarent que les conventions ont été négociées directement entre 
elles, sans le concours ni la participation d'un intermédiaire. 

Si cette déclaration se révélait erronée, les éventuels honoraires de cet 
intermédiaire seraient à la charge des auteurs de la déclaration inexacte. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des règles impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles 
affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 

 

DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Ce devoir s’applique à toute information sur les caractéristiques juridiques, 
matérielles et environnementales relatives au BIEN, ainsi qu’à son usage, dont il a 
personnellement connaissance par lui-même et par des tiers, sans que ces 
informations puissent être limitées dans le temps. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation du 
contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui. 

Les PARTIES attestent que les informations déterminantes connues d’elles, 
données et reçues, sont rapportées aux présentes. 

 

MÉDIATION 

Les parties sont informées qu’en cas de litige entre elles ou avec un tiers, 
elles pourront, préalablement à toute instance judiciaire, le soumettre à un médiateur 
qui sera désigné et missionné par le Centre de médiation notariale dont elles 
trouveront toutes les coordonnées et renseignements utiles sur le site : 
https://www.mediation.notaires.fr. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

• en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

• en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se 
faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans tous 
les droits du VENDEUR à ce sujet. 
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En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse suivante : à l'adresse de son siège 
social indiqué en tête des présentes, savoir à GENLIS (21110), 12 rue Ampère. 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à : à l'adresse de son 
siège social indiqué en tête des présentes, savoir à GENLIS (21110), 12 rue des 
Métiers. 

Chacune des parties s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 
domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

 

POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une 
erreur matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté 
aux présentes, les parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs 
nécessaires à tout notaire ou à tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête 
des présentes, à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires ou 
rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance avec tous les documents 
hypothécaires, cadastraux ou d'état civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix; elles 
reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des peines encourues en 
cas d'inexactitude de cette affirmation. 

Le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix. 

 

DEMANDE DE RESTITUTION – AUTORISATION DE DESTRUCTION DES 
DOCUMENTS ET PIÈCES 

Les originaux des documents et pièces remis par les parties au notaire leur 
seront restitués, si elles en font la demande expresse dans le délai d'un mois à 
compter des présentes. 

A défaut, les parties autorisent l'office notarial à détruire ces documents et 
pièces, et notamment tout avant-contrat sous signature privée pouvant avoir été établi 
en vue de la conclusion du présent acte, considérant que celui-ci contient l'intégralité 
des conventions auxquelles elles ont entendu donner le caractère d'authenticité. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, 
notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution 
d’une mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires 
suivants : 

• les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central 
Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

• les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

• les établissements financiers concernés, 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1837
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnArticleDeCode?code=CGIMPO00.rcv&art=1837
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• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des 

statistiques permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du 
décret n° 2013-803 du 3 septembre 2013, 

• les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne et 
encadré par la signature de clauses contractuelles types de la Commission 
européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l’accomplissement des activités notariales.  

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d’affaires. 

 
Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 

données personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement 
de celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. Elles peuvent également définir des 
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication de leurs 
données personnelles après leur décès. 

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
personnes peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs 
droits ne sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une 
autorité européenne de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des 
Libertés pour la France. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITÉ 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de 
leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en en-tête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, 

avant d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique. 
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Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa 
signature manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature 
électronique qualifié. 

 
 


